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À propos de la publication Les cartes de
crédit : À vous de choisir

L’Agence de la consommation en matière financière du
Canada (ACFC) a pris en charge la responsabilité d’Industrie
Canada quant à la production de la publication trimestrielle sur
les coûts d’utilisation des cartes de crédit, maintenant intitulée
Les cartes de crédit : À vous de choisir. Le dernier numéro et
les numéros antérieurs sont disponibles en téléphonant à notre
Centre de communications avec les consommateurs au
numéro sans frais 1 866 461-2232 ou en visitant notre site
Web :  < www.acfc-fcac.gc.ca >.

Cette publication a pour objectif de fournir des
renseignements simples et utiles au sujet des coûts
d’utilisation des cartes de crédit.  Les termes techniques
utilisés dans Les cartes de crédit : À vous de choisir sont inclus
dans le glossaire.

Cette publication ne contient pas une liste exhaustive des
cartes de crédit offertes au Canada et n’inclut pas les cartes
Or, Platine, en partenariat ou d’affinité.  L’Agence ne
préconise pas l’utilisation de cartes de crédit en particulier.  

Les montants et les pourcentages figurant dans la
publication datent du 1er mars 2002 et ils sont sujets à
modification. Par conséquent, veuillez consulter votre
institution financière ou commerçant pour vous assurer que
l’information est à jour.

Pour obtenir des renseignements additionnels pour les
consommateurs de produits et services financiers, visitez notre
site Web :  < www.acfc-fcac.gc.ca >.

À propos de l’ACFC

L’Agence de la consommation en matière financière du
Canada (ACFC) a été créée le 24 octobre 2001 en vertu de la
Loi constituant l’Agence de la consommation en matière
financière du Canada, pour améliorer la surveillance des
mesures de protection des consommateurs dans le secteur
financier réglementé par le gouvernement fédéral et pour
diversifier les activités d’éducation des consommateurs.    

Grâce à l’ACFC, les activités de protection des
consommateurs dans le secteur financier réglementé par le
gouvernement fédéral, qui étaient autrefois réparties entre
plusieurs organisations, ont pu être regroupées.

L’ACFC a un double mandat : d’une part, sensibiliser les
consommateurs aux divers services financiers, leur faire
mieux connaître les recours juridiques dont ils peuvent se
prévaloir à titre de consommateurs de services financiers et,
d’autre part, surveiller la conformité des institutions
financières sous réglementation fédérale aux dispositions
fédérales de protection des consommateurs ainsi qu’à leurs
codes de conduite volontaire, leurs initiatives d’auto-
réglementation et leurs engagements publics, et présenter des
rapports à cet égard.
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Variation du taux officiel d’escompte et
taux d’intérêt des cartes de crédit

Depuis la parution du numéro de décembre 2001 de la publication Les
cartes de crédit : À vous de choisir, la Banque du Canada a réduit le
taux officiel d’escompte1 (voir le tableau ci-dessous). Le taux
d’escompte est actuellement de 2,25 %. 

La prochaine annonce de la
Banque du Canada est fixée au
mardi 16 avril 2002.

En 2001, le Canada a abaissé
son taux d’escompte de 3,5 %
(de 6 % à 2,5 %) tandis que les
États-Unis ont réduit leur taux

des fonds fédéraux de 4,75 % (de 6,5 % au taux actuel de 1,75 %).
Pendant la période de janvier à novembre 2001, les taux d’intérêt des
cartes de crédit des banques américaines ont diminué, en moyenne,
de 1,4 %2.  Au Canada, pendant la même période, les taux d’intérêt
des cartes de crédit n’ont pas changé.  Par contre, depuis le 1er

décembre 2001, cinq des 24 institutions financières figurant dans
cette publication ont abaissé les taux d’intérêt de leurs cartes de
crédit par une moyenne de 0,9 %3.  De plus, une institution a
introduit une carte de crédit reliée aux taux de base1, ce qui est une
variante de la carte de crédit à taux réduit.  

Dans ce numéro, Les cartes de crédit : À vous de choisir, les taux
d’intérêt des cartes de crédit varient d’aussi bas que le taux de base 
+ 2 % à 13,90 % pour les cartes à taux réduit, et d’aussi bas que 
9,9 % à 22 % pour les cartes régulières.  Pour plus de renseignements,
voir les tableaux comparatifs aux pages 5 à 8.

Au Canada, entre 1980 et 1995, les taux d’intérêt des cartes de crédit
ont généralement évolué en parallèle avec la variation du taux
d’escompte, avec un décalage.  Toutefois, ces dernières années, la
tendance n’a pas été manifeste.  Quoique certaines institutions
financières canadiennes aient récemment abaissé les taux d’intérêt de
leurs cartes de crédit, dans l’ensemble, les taux d’intérêt des cartes de
crédit régulières n’ont pas évolué avec le taux d’escompte depuis
1995, et les taux des cartes de crédit à taux réduit ne s’alignent pas
sur le taux d’escompte depuis 1999.  De plus, les taux des cartes de
commerçant n’ont pas changé au cours des 19 dernières années (voir
le graphique 1 ci-dessous).

Par conséquence, la population canadienne a observé un
élargissement de l’écart entre le taux de référence de la Banque du
Canada et les taux des cartes de crédit.  Pour les cartes de crédit
régulières, l’écart moyen4 entre les deux taux d’intérêt s’est établi à
10,26 % depuis janvier 1980, à 13,33 % depuis 1997 et il est
actuellement à son niveau le plus élevé : 16,2 %.  L’écart moyen pour
les cartes de crédit à taux réduit4 est également à son plus haut
niveau : 9,52 %.  L’écart moyen pour les cartes de commerçant5 est
actuellement de 26,55 %.

Les institutions financières indiquent que les taux d’intérêt des cartes
de crédit dépendent de divers facteurs en plus du coût des fonds.  Ces
facteurs incluent les pertes attribuables à la fraude, le défaut de
paiement et le taux de défaillance des consommateurs, les coûts
d’infrastructure permanents liés aux programmes de cartes de crédit
et les risques associés au crédit non garanti.  Par exemple, pour les six
grandes banques, les provisions pour mauvaises créances (pour
couvrir le défaut de paiement et le taux de défaillance des
consommateurs) sur les soldes des cartes de crédit ont augmenté de
2,49 % en 2000 à 3,02 % en 20016.
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Taux officiel d’escompte

15 janvier Baisse de 
2002 2,5 % à 2,25 %

5 mars Aucun
2002 changement

Cartes de commerçant

Cartes régulières

Taux officiel d'escompte
Cartes à taux réduit

1 Consulter le glossaire.
2 Source : Federal Reserve Statistical Release des É.U. portant sur le crédit à la consommation, 7 mars 2002
3 La moyenne inclut les cartes régulières et les cartes à taux réduit des cinq institutions financières qui ont abaissé leurs taux d’intérêt (Banque de Montréal,

Banque Scotia, Caisses populaires Desjardins, CS Alterna et CS CO-OP).
4 D’après la moyenne établie des six grandes banques (Banque de Montréal, Banque Nationale, Banque Royale, Banque Scotia, Banque TD et CIBC) pour les

achats.  (La moyenne de toutes les institutions financières figurant dans cette publication n’est pas disponible.)
5 D’après la moyenne établie pour les cartes Sears et HBC. (La moyenne de tous les commerçants figurant dans cette publication n’est pas disponible.)
6 Source : Association des banquiers canadiens.  Les soldes des cartes de crédit excluent les cartes de crédit titrisées.  

Le taux officiel d’escompte et les taux d’intérêt des cartes de crédit
Graphique 1



Faits et chiffres de fin d’année 2001

À la fin de 2001, on évaluait à approximativement 68,6 millions1 le nombre de cartes de crédit en circulation au Canada (en hausse
comparativement à environ 66,9 millions2 à la fin de 2000), soit 2,9 cartes par Canadien âgé de plus de 18 ans.  De ce nombre, 44,1 millions
étaient des cartes Visa ou MasterCard et 24,5 millions2 étaient des cartes de grands magasins, de sociétés pétrolières et d’autres émetteurs
comme American Express et Diners Club International.  L’Association des banquiers canadiens publie des statistiques annuelles sur les cartes
de crédit Visa et MasterCard3.  Le tableau ci-après présente les points principaux. Il n’existe pas de statistiques semblables pour les cartes de
commerçant.

Statistiques sur les cartes de crédit – Visa et MasterCard

Les Canadiens et les cartes de crédit5

Selon un sondage mené par la firme Léger Marketing en octobre 2001, 76 % des Canadiens âgés de plus de 18 ans possèdent au moins une carte
de crédit. Le sondage a permis de recueillir des faits intéressants à propos des détenteurs de cartes.

Connaissance des taux d’intérêt

❑ 41 % de tous les détenteurs de cartes de crédit émises par des institutions canadiennes ne connaissent pas le taux d’intérêt imposé par
leur principale société émettrice de cartes de crédit.

❑ 41 % des détenteurs de cartes qui paient uniquement le montant minimal inscrit sur leur relevé mensuel ignorent le taux d’intérêt
appliqué au solde qu’ils reportent d’un mois à l’autre.  

❑ 33 % des détenteurs de cartes qui devaient plus de 500 $ à une société émettrice de cartes de crédit le jour du sondage ne connaissaient
pas le taux d’intérêt qu’ils payaient sur le montant dû.

Solde moyen6

❑ Les détenteurs de cartes canadiens doivent en moyenne 1 269 $ aux sociétés émettrices de cartes de crédit.
❑ Le solde le moins élevé a été enregistré au Québec (solde moyen de 1 050 $).
❑ Le solde le plus élevé a été enregistré en Alberta (solde moyen de 1 500 $).
❑ Les Canadiens qui ont entre 55 et 64 ans sont les plus endettés; ils doivent en moyenne 1 612 $ dollars à leur société émettrice.
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1 Chiffre établi uniquement pour les institutions dont il est question dans la présente publication. La méthode selon laquelle cette évaluation est faite peut varier
d’un émetteur à un autre. Nous remercions les émetteurs de cartes et l’Association des banquiers canadiens pour l’aide qu’ils nous ont apportée pour recueillir
cette information.

2 Le numéro d’avril 2001, Coûts d’utilisation des cartes de crédit (publié par Industrie Canada), indiquait que 56,7 millions de cartes étaient en circulation en
2000. Ce chiffre a été calculé à partir du nombre de cartes « actives » plutôt que du nombre de cartes en circulation pour les détaillants. L’ACFC a refait le
calcul en utilisant le nombre de cartes en circulation pour tous les détaillants. Le chiffre pour 2000 s’établit donc à 66,9 millions de cartes en circulation.

3 Source : Statistiques sur les cartes de crédit – Visa et MasterCard, Association des banquiers canadiens. Les données datent d’octobre 2000 et d’octobre 2001.
4 Consulter le glossaire.
5 Source : Les Canadiens et les cartes de crédit, Léger Marketing, octobre 2001. Taille de l’échantillon = 1507. Marge d’erreur ± 2,6 %, 19 fois sur 20.
6 Taille de l’échantillon = 895, car 276 des 1 171 détenteurs de cartes n’ont pas répondu à la question.

Tableau 1

2000 2001 Variation Variation (%)

Nombre de cartes de crédit en circulation 40,1 millions 44,1 millions + 4 millions de cartes + 10 %

Nombre de comptes avec 18,5 millions 19,6 millions + 1,1 millions de comptes + 5,9 %
soldes impayés

Achat moyen 95,57 $ 99,16 $ + 3,59 $ + 3,8 %

Pourcentage de comptes 0,125 % 0,103 % – - 0,02 %
frauduleux radié4

Pourcentage de comptes en souffrance 0,7 % 0,8 % – + 0,1 %
(90 jours et plus)4



Règlement des comptes de cartes de crédit

❑ 51 % des détenteurs de cartes règlent toujours leur compte avant la date d’échéance.
❑ 21 % des détenteurs de cartes règlent rarement ou ne règlent jamais leur compte à temps.

Avant de choisir une carte de crédit : magasinez!

Il est très pratique d’effectuer ses achats avec une carte de crédit.  En général, les cartes de crédit vous permettent d’effectuer des achats jusqu’à
concurrence d’un montant préétabli, pour lesquels vous êtes facturé à une date ultérieure.  Elles vous permettent de reporter votre solde d’un
cycle de facturation à un autre.  Néanmoins, vous devez payer un montant minimal chaque mois, et tout montant impayé est assujetti à des frais
d’intérêt calculés d’après un taux annuel en pourcentage, le TAP.

Bien que la limite de crédit et le TAP soient importants, ils ne sont pas les deux seuls facteurs à considérer lorsqu’il s’agit de choisir une carte
de crédit.  Selon votre utilisation personnelle et votre situation financière, vous pouvez bénéficier d’autres caractéristiques comme un délai
de grâce plus long ou encore des programmes de récompenses. À vous de magasiner et de faire des choix judicieux. Reportez-vous au
tableau 2 pour choisir une carte qui réponde à vos besoins.

Vous devez savoir que les institutions financières et les commerçants vérifieront sans doute vos antécédents en matière de crédit avant de vous
accorder une carte de crédit.

Quelle carte de crédit répond à vos besoins?
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Tableau 2

Type de carte Caractéristiques À considérer si...

Carte régulière
(page 5)

Carte à 
taux réduit
(page 6)

Carte de 
commerçant
(page 7)

Carte de paiement
(page 8)

❑ En général, aucuns frais annuels
❑ TAP élevé
❑ A souvent des programmes de récompenses

❑ En général, a des frais annuels
❑ TAP moins élevé que la carte régulière
❑ Peut avoir des programmes de

récompenses

❑ En général, aucuns frais annuels
❑ En général, peut seulement être utilisée

chez le commerçant qui émet la carte ou un
nombre limité de magasins

❑ TAP plus élevé que la carte régulière
❑ Le calcul du TAP est souvent complexe
❑ En général, offre des rabais sur les produits

en magasin ou d’autres programmes de
récompenses

❑ En général, a des frais annuels
❑ Le solde doit être payé intégralement

chaque mois
❑ En général, il n’y a pas de limite de crédit
❑ Le taux de pénalité est élevé pour les

paiements en retard
❑ En général, peut seulement être utilisée

chez le commerçant qui émet la carte ou un
nombre limité de magasins

❑ A souvent des programmes de récompenses

❑ Vous payez habituellement le solde intégral
chaque mois

❑ La valeur du programme de récompenses est supérieure
aux frais annuels (s’il y a lieu)

❑ Vous avez tendance à reporter un solde
❑ Vos économies d’intérêts sont supérieures au montant

des frais annuels (le tableau 5 vous indique combien
vous épargneriez avec une carte à taux réduit)

❑ En général, vous payez votre solde intégral chaque
mois

❑ Vous faites souvent vos achats dans un magasin de
détail en particulier

❑ Vous profitez des avantages offerts par le commerçant

❑ Vous payez votre solde intégral chaque mois
❑ Vous pouvez profiter d’options comme le crédit illimité

ou les programmes de récompenses



Tableau comparatif : Cartes de crédit régulières

La plupart des cartes de crédit régulières n’entraînent aucuns frais annuels, mais les institutions imposent en général un taux d’intérêt élevé sur
les soldes impayés.  Certaines institutions offrent des taux d’intérêt intéressants au départ, mais ces taux augmentent considérablement lorsque
l’offre de lancement prend fin (voir la section « À propos des taux de lancement », page 8, pour plus de renseignements).  De plus, de
nombreuses institutions offrent des programmes de récompenses comme supplément à ces cartes.  Par conséquent, il faut magasiner pour
trouver la carte qui vous convienne.  Les cartes Or, Platine, en partenariat ou d’affinité ne sont pas incluses dans le tableau qui suit.
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Tableau 3

Société émettrice
(en ordre

alphabétique)
Nom de la carte

Frais
annuels

($)

Frais de
dépassement

de limite1

($)

Taux d’intérêt annuel
pour les achats2 (%)

Taux d’intérêt
annuel pour les

avances de fonds3

(%)

Taux d’intérêt annuel pour les
transferts de solde3

(%)

Délai de
grâce pour
les achats
(jours)4

1 Ces frais sont facturés à chaque mois si votre solde excède votre limite de crédit mensuelle.  
2 Si le solde n’est pas payé en entier par la date d’échéance, l’intérêt est calculé à partir de la date d’achat.
3 Pour les avances de fonds ou les transferts de solde, l’intérêt est calculé à partir de la date de l’emprunt. Il n’y a aucun délai de grâce.
4 Le délai de grâce représente le nombre de jours entre la date de l’état de compte et la date d’échéance du paiement de solde.  La période actuelle sans intérêt

pourrait être plus longue, dépendant de la date d’achat.  Voir page 9 pour plus de renseignements.
Les changements ou les ajouts depuis le numéro de décembre 2001 de la publication Les cartes de crédit : À vous de choisir sont présentés en caractères gras.

American Express Carte régulière — — 9,90 (taux de lancement applicable pendant six mois) 19,99 19,99 21
17,99 – 19,99 (par la suite)

Banque Capital One MasterCard — 20 0,00 (taux de lancement applicable pendant six mois) 19,80 3,90 (taux de lancement applicable pendant six mois) 25
9,90 – 19,80 (par la suite) 9,90 – 19,80 (par la suite)

Banque le Carte MasterCard — — 17,97 17,97 5,97 sur les transferts de solde effectués avant 25
Choix du Président Services financiers le 30 août (taux applicable jusqu’à remboursement

le Choix du Président en entier du solde transféré)

Banque CS Alterna MasterCard — 10 18,40 5,90 (offre limitée 5,90 (offre limitée 19
jusqu’au 31 mai 2002) jusqu’au 31 mai 2002)

18,40 (par la suite) 18,40 (par la suite)

Banque Laurentienne Visa Noire — — 17,99 17,99 17,99 21

Banque de Montréal MasterCard sans frais — 20 18,40 5,90 (offre limitée 5,90 (offre limitée 19
jusqu’au 31 mai 2002) jusqu’au 31 mai 2002)

18,40 (par la suite) 18,40 (par la suite)

Banque Nationale MasterCard régulière — — 18,90 18,90 18,90 21

Banque Royale Visa Classique — 10 17,90 18,50 18,50 21

Banque Scotia Visa Classique sans frais — 10 18,50 18,50 18,50 26
Visa Classique 8 10 17,90 17,90 17,90 26

Banque TD Visa Émeraude — — 18,50 18,50 18,50 21

Caisses populaires Visa Classique — — 17,90 17,90 17,90 21
Desjardins

Canadian Tire MasterCard Options — — 18,90 18,90 18,90 21

CIBC Visa Classique — — 18,50 18,50 18,50 24
Entourage — — 19,50 19,50 19,50 24
American Express

Citibank Citi MasterCard — 10 16,90 – 18,50 16,90 – 18,50 4,90 (taux de lancement applicable pendant six mois) 21
16,90 – 18,50 (par la suite)

CS CO-OP MasterCard — 10 18,40 5,90 (offre limitée 5,90 (offre limitée 19
jusqu’au 31 mai 2002) jusqu’au 31 mai 2002)

18,40 (par la suite) 18,40 (par la suite)

Diners Club Carte régulière 65 — 22,00 22,00 22,00 25
International

HSBC MasterCard — 10 18,40 5,90 (offre limitée 5,90 (offre limitée 19
jusqu’au 30 juin 2002) jusqu’au 30 juin 2002)

18,40 (par la suite) 18,40 (par la suite)

MBNA Canada MasterCard — 20 9,99 – 17,99 9,99 – 17,99 3,90 (taux de lancement applicable pendant quatre mois) 25
Privilège 9,99 – 17,99 (par la suite)

Niagara Credit Union MasterCard régulière — — 17,50 17,50 17,50 21

Vancouver City EnviroFund Visa — 10 18,50 18,50 18,50 21
Savings Credit Union



Tableau comparatif – Cartes de crédit à taux réduit

S’il arrive fréquemment que vous reportiez un solde d’un mois à l’autre, les cartes de crédit à taux réduit pourraient vous être utiles, car le taux
d’intérêt qui s’y applique est moins élevé que celui des cartes régulières.  Bien que la plupart des institutions financières imposent des frais
annuels pour les cartes à taux réduit, ce genre de cartes pourrait vous permettre d’économiser à long terme, car le taux d’intérêt qui s’applique
aux soldes impayés est moins élevé (voir le tableau 5, page 7). Magasinez pour trouver une carte de crédit qui réponde à vos besoins, car les
conditions varient.  Les cartes Or, Platine, en partenariat ou d’affinité ne sont pas incluses dans le tableau qui suit.
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1 Ces frais sont facturés à chaque mois si votre solde excède votre limite de crédit mensuelle.  
2 Si le solde n’est pas payé en entier par la date d’échéance, l’intérêt est calculé à partir de la date d’achat.
3 Pour les avances de fonds ou les transferts de solde, l’intérêt est calculé à partir de la date de l’emprunt. Il n’y a aucun délai de grâce.
4 Le délai de grâce représente le nombre de jours entre la date de l’état de compte et la date d’échéance du paiement de solde.  La période actuelle sans intérêt

pourrait être plus longue, dépendant de la date d’achat.  Voir page 9 pour plus de renseignements.
Les changements ou les ajouts depuis le numéro de décembre 2001 de la publication Les cartes de crédit : À vous de choisir sont présentés en caractères gras.

Tableau 4

Société émettrice
(en ordre

alphabétique)
Nom de la carte

Frais
annuels

($)

Frais de
dépassement

de limite1

($)

Taux d’intérêt annuel
pour les achats2 (%)

Taux d’intérêt annuel
pour les avances

de fonds3  (%)

Taux d’intérêt annuel pour
les transferts de solde3 (%)

Délai de
grâce pour
les achats
(jours)4

Banque CS Alterna Option à taux réduit 15 10 12,90 5,90 (offre limitée 5,90 (offre limitée 19
MasterCard jusqu’au 31 mai 2002) jusqu’au 31 mai 2002)

7,90 (par la suite) 7,90 (par la suite)

Banque Laurentienne Visa Noire (option à 29 — 10,50 10,50 10,50 21
taux réduit)

Banque de Montréal MasterCard 15 20 12,90 5,90 (offre limitée 5,90 (offre limitée 23
à taux réduit jusqu’au 31 mai 2002) jusqu’au 31 mai 2002)

7,90 (par la suite) 7,90 (par la suite)

Banque Nationale Option à taux réduit 15 — 13,90 8,90 8,90 21
MasterCard
Syncro MasterCard 35 — taux de base + 4 % taux de base + 4 % taux de base + 4 % 21

Banque Royale Classique option à 25 10 10,50 10,50 10,50 21
taux réduit Visa

Banque Scotia Visa valeur 29 10 9,90 9,90 9,90 26
Ligne de crédit — 10 aussi bas que le taux aussi bas que le taux aussi bas que le taux 26
Visa Scotia de base + 2 % de base + 2 % de base + 2 %

Banque TD Visa Émeraude 12 — 12,90 12,90 12,90 21

Caisses populaires Visa option à 25 — 8,90 8,90 8,90 21
Desjardins taux réduit

CIBC Carte Sélecte 29 — 10,50 10,50 10,50 24
CIBC-Visa

CS CO-OP Option à taux réduit 15 10 12,90 5,90 (offre limitée 5,90 (offre limitée 19
MasterCard jusqu’au 31 mai 2002) jusqu’au 31 mai 2002)

7,90 (par la suite) 7,90 (par la suite)

HSBC Option à taux réduit 15 10 12,90 5,90 (offre limitée 5,90 (offre limitée 23
MasterCard jusqu’au 30 juin 2002) jusqu’au 30 juin 2002)

7,90 (par la suite) 7,90 (par la suite)

Niagara Credit Union MasterCard Sélecte 25 — 9,25 9,25 9,25 21

Vancouver City EnviroFund Visa 25 10 10,50 10,50 10,50 21
Savings Credit Union (taux réduit)



Les cartes de crédit émises par des commerces de détail sont des « cartes de commerçant ».  Les commerçants appliquent fréquemment un taux
d’intérêt élevé sur les soldes impayés, mais habituellement ils offrent des programmes de récompenses comme des rabais sur les produits en
magasin aux titulaires de leur carte.  Les cartes de commerçant peuvent être particulièrement intéressantes si vous payez votre solde
intégralement chaque mois et si vous fréquentez souvent le même magasin de détail.  Si vous ne payez pas votre solde au complet, vous pourriez
obtenir une période sans intérêt entre la date d’achat et la date du relevé, puisque certains commerçants calculent l’intérêt à partir de la date du
relevé.  De plus, certains magasins (sauf au Québec) pourraient vous imposer moins d’intérêt si vous réglez au moins 50 % du solde impayé.
Veuillez vérifier avec le commerçant les conditions qui s’appliquent.
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Tableau 5

Carte régulière Carte à taux réduit Marge de crédit

Solde mensuel moyen 2 500 $ 2 500 $ 2 500 $

Taux annuel en pourcentage (TAP)1 x 18 % x 11 % x 8,75 %

Frais d’intérêt annuels = 450 $ = 275 $ = 218,75 $

Frais annuels1 + 0 $ + 20 $ + 0 $

Coût annuel total = 450 $ = 295 $ = 218,75 $

Montant total épargné pour un an2 0 $ 155 $ 231,25 $

Tableau 6

Canadian Tire – 28,8 25-30 – ✓

HBC3 – 28,8 25-30 – ✓

Petro-Canada – 24,0 25-30 ✓ –

Sears – 28,8 25-30 – ✓

Société émettrice
(en ordre alphabétique)

Frais
annuels

($)

Taux d’intérêt
(%)

Délai de grâce
(jours)

Intérêt calculé à
partir de la date

de l’achat1

Intérêt calculé à
partir de la date

du relevé2

Combien pouvez-vous épargner avec une carte de crédit à taux réduit ou une marge
de crédit?

1 Établi d’après la moyenne des six grandes banques, caisses populaires et coopératives de crédit figurant dans cette publication pour les cartes régulières et les
cartes à taux réduit.  Pour les marges de crédit, le TAP est une approximation de la moyenne de l’industrie en date de mars 2002 et variera selon l’institution et
selon votre cote de crédit.

2 Cet exemple part du principe que vous reportez un solde constant de 2 500 $ et que vous versez les paiements minimums dans le délai prescrit.  Dans le cas
contraire, vous vous exposez à des frais sur les paiements en retard, votre TAP peut augmenter ou encore d’autres frais feront augmenter le montant global de
vos coûts.  Si vous comparez les cartes à taux réduit aux cartes de commerçant, pour un solde impayé identique, vous pourriez épargner davantage.

1 Si le solde n’est pas payé en entier par la date d’échéance, l’intérêt est calculé à partir de la date d’achat.
2 Si le solde n’est pas payé en entier par la date d’échéance, l’intérêt est calculé à partir de la date du relevé.
3 Depuis septembre 2001, les nouvelles cartes de crédit Zellers et Compagnie de la Baie d’Hudson sont émises sous la marque HBC.  Par contre, les cartes Zellers

et Compagnie de la Baie d’Hudson émises avant le 1er septembre demeurent en circulation.
Les changements ou les ajouts depuis le numéro de décembre 2001 de la publication Les cartes de crédit : À vous de choisir sont présentés en caractères gras.

Tableau comparatif – Cartes de crédit de commerçant



Une carte de paiement est un type particulier de carte de crédit.  Le solde du compte d’une carte de paiement est payable intégralement à la
date d’échéance et, en général, il ne peut être reporté au prochain cycle de facturation.  Toutefois, vous pouvez obtenir certains avantages, par
exemple ne pas être assujetti à une limite de crédit préétablie (les achats sont habituellement approuvés d’après vos antécédents et vos ressources
personnelles) ou participer à un programme de récompenses.  Certaines entreprises offrent également un délai de grâce plus long afin de vous
donner une plus grande marge de manœuvre pour payer votre solde.  Cependant, de tels avantages ne sont généralement pas gratuits : des frais
annuels sont imposés et les paiements en retard sont assujettis à un taux de pénalité élevé.  De plus, si vous réglez votre facture après la date
d’échéance, votre compte peut être temporairement gelé ou votre carte retirée.  Là encore, il faut magasiner pour trouver la carte qui vous
convienne le mieux.
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Tableau 7

American Express 55 30,0 30 – ✓

Diners Club International 65 30,0 52 - 60 – ✓

Irving Oil – 24,0 25 – ✓

Société émettrice 
(en ordre alphabétique)

Frais 
annuels 

($)

Taux d’intérêt 
(%)

Délai de grâce 
(jours)

Intérêt calculé à
partir de la date

de l’achat 1

Intérêt calculé à
partir de la date

du relevé 2

1 Si le solde n’est pas payé en entier par la date d’échéance, l’intérêt est calculé à partir de la date d’achat.
2 Si le solde n’est pas payé en entier par la date d’échéance, l’intérêt est calculé à partir de la date du relevé.

À propos des taux d’intérêt de lancement

Il se pourrait que vous ayez reçu des offres de cartes de crédit auxquelles s’appliquent des taux d’intérêt de lancement alléchants. Si vous ne
réglez pas intégralement le solde de votre carte de crédit, ce genre d’offre pourrait vous être avantageuse. Toutefois, vous devez savoir que les
taux réduits qui s’appliquent aux achats, aux avances de fonds ou aux transferts de solde sont offerts pour une période limitée et peuvent
augmenter sensiblement lorsque la période de lancement prend fin. Avant de faire une demande de carte de crédit spécifique, il importe que
vous compreniez les conditions de l’offre de lancement. Demandez à la société émettrice :

• Quand l’offre de lancement prend fin

• Ce qu’il arrive aux taux d’intérêt à la fin de la période visée par l’offre de lancement

• Les autres frais ou conditions qui s’appliquent à l’offre

• Si la période visée par le taux d’intérêt de lancement prend fin soudainement si vous effectuez un paiement en retard ou dépassez la limite
de crédit (dans un tel cas, le taux de lancement peut être porté au niveau du taux d’intérêt régulier)

Ne tenez pas compte d’un seul facteur, comme des taux d’intérêt de lancement alléchants, pour prendre la décision d’acquérir une carte
de crédit. Pour déterminer si la carte de crédit que vous envisagez est celle qui vous convient, il faut en comprendre toutes les conditions et
caractéristiques.

Tableau comparatif – Cartes de paiement



Comment l’intérêt est calculé sur les cartes
de crédit

Si vous réglez toujours votre compte de carte de crédit à la date
d’échéance, vous ne payez jamais d’intérêt.  Sinon, il est important de
comprendre comment votre société émettrice calcule l’intérêt qu’elle
applique aux transactions figurant sur votre relevé mensuel.

❑ Les nouveaux achats (c’est-à-dire les achats qui figurent sur
votre relevé pour la première fois) pourraient bénéficier d’une
période sans intérêt à certaines conditions (consultez la section
ci-dessous qui porte sur les périodes sans intérêt).

❑ Les achats qui sont reportés d’une période de facturation à
une autre sont assujettis à un intérêt calculé à partir de la date à
laquelle ils ont été effectués (certains émetteurs calculent l’intérêt
à partir de la date à laquelle les achats sont portés au compte), et
il s’applique jusqu’à ce que le compte soit réglé intégralement.

❑ Pour les avances de fonds et les transferts de solde, on calcule
toujours l’intérêt à partir de la date de retrait des fonds.
Aucune période sans intérêt ne s’applique.

Période sans intérêt pour les nouveaux achats

Par période sans intérêt pour les nouveaux achats, on entend la
période qui s’écoule entre la date de l’achat et la date à laquelle
l’émetteur de la carte commence à appliquer un intérêt à cet achat. La
période englobe un délai de grâce qui peut varier de 19 à 26 jours à
compter de la date du relevé jusqu’à la date d’échéance du paiement
(reportez-vous aux pages 5 à 8 pour trouver la durée du délai de grâce
dont vous disposez après la date du relevé ou renseignez-vous auprès
de votre société émettrice).

Voyons l’exemple d’une période sans intérêt selon les hypothèses
suivantes1 :

❑ le cycle de facturation couvre les transactions effectuées entre le
1er janvier et le 31 janvier (période de 31 jours);

❑ un nouvel achat a été effectué le 5 janvier;
❑ le délai de grâce accordé par la société émettrice est de 19 jours

(à compter de la date du relevé). Par conséquent, la date
d’échéance est le 19 février.
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Quand s’applique la période sans intérêt?

Pour déterminer si la période sans intérêt s’applique à vos nouveaux achats (c’est-à-dire les achats inscrits pour la première fois sur votre relevé),
les émetteurs utilisent une des deux méthodes décrites à la page suivante (méthode 1 et méthode 2).  Lisez votre contrat d’adhésion ou
adressez-vous à votre émetteur de carte de crédit pour savoir quelle méthode s’applique à votre carte.

1 Il s’agit d’une situation hypothétique présentée à des fins explicatives uniquement.

La période sans intérêt globale qui s’applique à l’achat effectué le 5 janvier est de 46 jours, et pour s’appliquer, certaines conditions doivent
être remplies (voir ci-dessous).



Diagramme schématique de la période sans intérêt

Suivez le diagramme présenté ci-dessous pour savoir si la période sans intérêt s’applique à votre nouvel achat. Il vous faudra peut-être savoir
quelle méthode (méthode 1 ou 2 décrite ci-haut) utilise votre émetteur de cartes de crédit afin d’obtenir la réponse à votre question.
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Méthode 1 Méthode 2

Pour que la période sans intérêt s’applique à vos nouveaux achats,
vous devez payer le solde intégral du mois courant, à la date
d’échéance.

Exemple :

M. Lévesque reporte un solde de 1 000 $ du mois de décembre (c’est-à-dire qu’il n’a pas payé le solde de décembre au complet). Au mois
de janvier, il a effectué un nouvel achat d’une valeur de 3 000 $. Il a payé le nouveau solde au complet en respectant la date d’échéance
indiquée sur le relevé.

Si l’émetteur de cartes de crédit de M. Lévesque applique la méthode 1, M. Lévesque ne devra payer des intérêts que sur le solde de
1 000 $ reporté du mois de décembre (n’oubliez pas que les achats dont le paiement est reporté d’un cycle de facturation antérieur sont
assujettis à des intérêts calculés à partir de la date d’achat initiale [ou dans certains cas, de la date à laquelle les achats sont portés au compte],
jusqu’à ce que le montant soit payé au complet).

Si l’émetteur de cartes de crédit de M. Lévesque applique la méthode 2, M. Lévesque devra payer des intérêts sur le solde de 1 000 $
reporté du mois de décembre et sur le nouvel achat de 3 000 $, et ce, parce que M. Lévesque n’a pas payé au complet le solde du mois de
décembre.

Pour que la période sans intérêt s’applique à vos nouveaux achats,
vous devez payer le solde du mois courant intégralement, d’ici la
date d’échéance, et avoir payé intégralement le solde du mois
précédent, à la date d’échéance (en d’autres termes, vous ne
devez pas reporter un solde du mois précédent).



Les deux méthodes les plus couramment utilisées pour calculer les
frais d’intérêt sont la méthode du solde quotidien moyen et la
méthode du solde quotidien. 

Méthode du solde quotidien moyen 

Le solde quotidien moyen de votre carte de crédit est le solde
correspondant au cycle de facturation étalé selon le nombre de jours
du cycle de facturation (habituellement 30 ou 31 jours). Le solde
quotidien moyen est calculé à la fin du mois, en additionnant le solde
de chaque jour, puis en divisant le tout par le nombre de jours compris
dans le cycle de facturation. Pour calculer les frais d’intérêt exigés
pour le mois, il faut multiplier le solde quotidien moyen par le taux
quotidien en pourcentage (obtenu en divisant le taux annuel en
pourcentage (TAP) par le nombre de jours dans une année [365], puis
en multipliant le résultat par le nombre de jours compris dans le cycle
de facturation.

Méthode du solde quotidien

Contrairement à la méthode du solde quotidien moyen selon laquelle
les frais d’intérêt exigibles sont calculés à la fin du mois, la méthode
du solde quotidien consiste à établir, les frais d’intérêt exigibles à la
fin de chaque journée du cycle de facturation. Pour calculer les frais
d’intérêt quotidiens, il faut multiplier le solde quotidien par le taux
quotidien en pourcentage (obtenu en divisant le taux annuel en
pourcentage (TAP) par le nombre de jours dans une année [365]).
Ensuite, on fait la somme des frais d’intérêt quotidiens pour obtenir
le montant des frais exigés pour le mois.
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Méthode du solde quotidien moyen et du solde quotidien pour calculer les frais d’intérêt

Méthodes du solde quotidien moyen et du solde quotidien – Exemple

Mme Tremblay a reçu sa nouvelle carte de crédit le 1er janvier. Le 5 janvier, elle a fait un achat d’une valeur de 3 000 $. Le relevé du mois
de janvier, qui comprend les transactions effectuées entre le 1er janvier et le 31 janvier (soit un cycle de facturation de 31 jours) indique que
la date d’échéance du paiement est le 19 février. 

Mme Tremblay n’a pas payé sa facture au complet à la date d’échéance. Par conséquent, le délai de grâce ne s’est pas appliqué à son nouvel
achat, et les frais d’intérêt sont calculés à partir de la date d’achat (5 janvier). En supposant que Mme Tremblay n’ait effectué aucun achat
pendant le mois de février, le relevé de février indiquerait des frais d’intérêt d’environ 41 $ pour le mois, calculés d’après le taux annuel
en pourcentage (TAP) de 18,5 %. Le taux quotidien de 0,05068 % figurant dans le tableau ci-dessous représente le TAP divisé par le nombre
de jours dans une année (c’est-à-dire 18,5 % ÷ 365).

Par souci de simplicité, les calculs ont été abrégés. Consultez l’annexe 1 où ils figurent en détail.

Méthode du solde quotidien moyen Méthode du solde quotidien

Du 1er au 4 janvier – 0 $ pour 4 jours 0 $ x (0,05068 %) = 0 $
aucune transaction 0 $ x 4 jours = 0 $

Du 5 au 31 janvier – achat d’une 3 000 $ pour 27 jours 3 000 $ x (0,05068 %) = 1,52 $
valeur de 3 000 $ $1,52 $ x 27 jours = 41,05 $

Calcul du solde quotidien moyen (0 $ x 4 jours) + (3 000 $ x 27 jours) Sans objet
cycle de facturation de 31 jours 

= solde quotidien moyen de 2 612,90 $

Total des frais d’intérêt exigés1 Solde quotidien moyen x taux quotidien en 0 $ + 41,05 $ = 41,05 $
pourcentage x nombre de jours 

du cycle de facturation
= 2 612,90 $ x 0,05068 % x 31 jours

= 41,05 $

1 En général, les méthodes du solde quotidien moyen et du solde quotidien donnent le même montant pour ce qui est des frais d’intérêt exigés.



Avantages du règlement hâtif des comptes de cartes de crédit

Si vous savez qu’il vous sera impossible de payer le solde de votre carte de crédit au complet à la date d’échéance, payez le plus que vous
pouvez et le plus tôt possible (bien avant la date d’échéance). Cette façon de procéder réduira votre solde quotidien plus tôt et vous permettra
d’épargner de l’argent en frais d’intérêt. L’exemple qui suit montre les avantages que vous procure un règlement hâtif de votre compte.
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Avantages du règlement hâtif des comptes de cartes de crédit – Exemple

L’exemple de Mme Tremblay fourni à la page 11 se poursuit ci-dessous.

Si Mme Tremblay avait effectué un paiement partiel de 2 000 $ sur son solde de 3 000 $ le 20 janvier, bien avant la date d’échéance du
19 février, elle aurait épargné environ 12 $ de frais d’intérêt sur son relevé de février, en supposant que le taux annuel en pourcentage
(TAP) soit de 18,5 %. Le taux quotidien en pourcentage de 0,05068 %, indiqué dans le tableau qui suit, représente de TAP divisé par le
nombre de jours dans l’année (c’est-à-dire 18,5 ÷ 365).

Par souci de simplicité, les calculs ont été abrégés. Consultez l’annexe 2 où ils figurent en détail.

Aucun règlement hâtif Paiement hâtif de 2 000 $
(avec la méthode du solde quotidien moyen) (avec la méthode du solde quotidien moyen)

Du 1er au 4 janvier – 0 $ pour 4 jours 0 $ pour 4 jours
aucune transaction

Du 5 au 19 janvier
0 + achat d’une valeur de 3 000 $ le 

0 $ + achat d’une valeur de 3 000 $ le 5 janvier
5 janvier = 3 000 $ 15 jours

= 3 000 $ pour 27 jours
Du 20 au 31 janvier

3 000 $ - paiement de 2 000 $ le 20 janvier
= 1 000 $ pour 12 jours

Calcul du solde (0 $ x 4 jours) + (3 000 $ x 27 jours) (0 $ x 4 jours) + (3 000 $ x 15 jours)
quotidien moyen cycle de facturation de 31 jours + (1 000 $ x 12 jours) 

= solde quotidien moyen de 2 612,90 $ cycle de facturation de 31 jours  
= solde quotidien moyen de 1 838,71 $

Total des frais exigés Solde quotidien moyen x taux quotidien Solde quotidien moyen x taux quotidien 
en pourcentage x nombre de jours du en pourcentage x nombre de jours du

cycle de facturation cycle de facturation
= 2 612,90 $ x 0,05068 % x 31 jours = 1 838,71 $ x 0,05068 % x 31 jours 

= 41,05 $ = 28,89 $

Total des frais d’intérêt 0 $ 12,16 $
épargnés
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Aide-mémoire du consommateur de services financiers

• Questions à considérer :
• Quel est le seuil de crédit que vous pouvez assumer?
• Serez-vous en mesure de payer votre solde intégralement chaque mois?
• Bénéficieriez-vous de programmes de récompenses?
• Êtes-vous prêt à payer des frais annuels?
• Fréquentez-vous souvent le même magasin au point où vous pourriez bénéficier de la carte du commerçant?

• Avez-vous magasiné pour trouver la carte de crédit qui réponde le mieux à vos besoins?

• Comprenez-vous les conditions d’utilisation de la carte, y compris les aspects suivants :
• frais annuels et autres frais applicables
• paiement mensuel minimal
• intérêt imposé sur les achats, les avances de fonds et les transferts de solde et comment l’intérêt est calculé
• délai de grâce
• conséquences des paiements en retard
• autres caractéristiques et bénéfices

• Comprenez-vous les conditions de l’offre de lancement (le cas échéant) :
• quand l’offre de lancement prend fin
• ce qu’il arrive aux taux d’intérêt à la fin de la période visée par l’offre de lancement
• les autres frais ou conditions qui s’appliquent à l’offre
• si la période visée par le taux d’intérêt de lancement prend fin soudainement si vous effectuez un paiement en retard ou dépassez 
• la limite de crédit (dans un tel cas, le taux de lancement peut être porté au niveau du taux d’intérêt régulier)

• Vous êtes-vous renseigné au sujet du service à la clientèle ou de l’aide offerte pour la carte choisie?

Des conseils pour vous aider à économiser de l’argent

• Posez des questions. Votre institution financière ou votre détaillant peut vous aider.

• Ne choisissez pas une carte en tenant compte d’un seul facteur, par exemple le taux de lancement ou le programme de récompenses.
Considérez toutes les caractéristiques de la carte pour mieux répondre à vos besoins et à votre situation financière.

• Si possible, payez votre solde intégral à tous les mois.   Si vous reportez un solde de carte de crédit, réglez-le au moyen d’une autre forme
de crédit assujettie à un taux annuel en pourcentage (TAP) moins élevé, par exemple une marge de crédit.  Si vous faites ceci à tous les
mois, vous obtiendrez toujours le délai de grâce sur votre carte.

• Si vous reportez un solde de carte de crédit, n’oubliez pas que l’intérêt est généralement calculé à partir de la date de l’achat, jusqu’au
paiement intégral du solde. En effectuant des paiements tôt entre les relevés, vous pouvez épargner des frais d’intérêt.

• Réduisez au minimum vos avances de fonds, car l’intérêt est calculé à partir de la date de l’emprunt jusqu’à la date de remboursement
intégral.

• Allouez assez de temps pour que votre paiement se rende à votre compagnie de carte de crédit.

• Profitez de l’option de paiements pré-autorisés pour vous assurer que vos paiements mensuels soient effectués à partir de votre compte
de chèques ou d’épargne avant la date d’échéance.  Cependant, comptabilisez tous vos paiements pré-autorisés pour vous assurer d’avoir
assez d’argent pour couvrir tous les retraits de votre compte.

• Vérifiez vos relevés mensuels ou autre correspondance pour des avis d’augmentation de frais ou de changements de règlements par
votre compagnie de carte de crédit.



Glossaire

Avance de fonds : Retrait d’argent au moyen d’une carte de crédit,
jusqu’à concurrence d’une limite autorisée. Des limites quotidiennes
peuvent s’appliquer.  L’intérêt est calculé à partir de la date de
l’emprunt. Il n’y a aucun délai de grâce.

Compte en souffrance (90 jours et plus) : Compte de carte de crédit
impayé depuis au moins 90 jours car le paiement minimal n’a pas été
effectué à la date d’échéance.

Compte frauduleux : Compte de carte de crédit utilisé pour induire
en erreur ou tromper.

Délai de grâce : Le délai de grâce sur les nouveaux achats s’écoule
entre la date du relevé et la date d’échéance du paiement indiquée sur
le relevé, et est accordé par la société émettrice de la carte de crédit.
Habituellement, le délai de grâce varie entre 19 et 26 jours, et il fait
partie de la période sans intérêt.  Le délai de grâce s’applique si
certaines conditions sont remplies.

Écart : Différence entre le taux officiel d’escompte et le taux
d’intérêt de la carte de crédit imposé par une institution financière ou
un commerçant.

Frais annuels : Montant exigé chaque année pour l’utilisation d’une
carte de crédit, facturé directement sur le relevé mensuel. De
nombreuses cartes de crédit sont offertes gratuitement.

Paiement minimal : Montant minimal payable chaque mois sur le
solde d’une carte de crédit.

Période sans intérêt : La période sans intérêt sur les nouveaux achats
s’écoule entre la date à laquelle l’achat a été effectué jusqu’à la date
à partir de laquelle la société émettrice de la carte de crédit commence
à calculer des frais d’intérêt sur cet achat.  La période sans intérêt
comprend le délai de grâce accordé par la société émettrice, et
s’applique si certaines conditions sont remplies.   

Taux annuel en pourcentage (TAP) ou taux d’intérêt : Taux
d’intérêt annuel appliqué aux nouveaux achats qui ne bénéficient pas
de la période sans intérêt.  Pour les avances de fonds ou les transferts
de solde, le TAP s’applique à partir de la date de l’emprunt (il n’y a
aucun délai de grâce).

Taux de base (ou taux préférentiel) : Taux d’intérêt qu’une
institution financière applique aux prêts consentis à ses meilleurs
clients.

Taux de la Banque du Canada ou taux officiel d’escompte : Taux
auquel les institutions financières peuvent emprunter de l’argent à la
banque centrale.  Les changements dans le taux officiel d’escompte
entraînent des fluctuations au taux de base des banques
commerciales, qui sert de point de référence pour l’établissement des
taux d’intérêt imposés sur un bon nombre de prêts qu’elles émettent.
La fluctuation des taux peut influer indirectement sur les taux
hypothécaires, les taux offerts aux consommateurs sur leurs comptes
bancaires, les certificats de placements garantis (CPG) et d’autres
modes d’épargne.

Taux de pénalité sur paiement en retard : Taux auquel les pénalités
sont calculées sur les paiements en retard.  S’applique uniquement
aux cartes de paiement.

Taux des fonds fédéraux de la Réserve fédérale américaine : Taux
d’intérêt auquel les institutions de dépôt américaines ayant des soldes
à la Réserve fédérale prêtent à d’autres institutions de dépôt pour un
jour.

Transfert de solde : Transfert de solde impayé d’une carte de crédit
à une autre, habituellement entre deux institutions financières
différentes.  En général, l’intérêt est calculé par la nouvelle société
émettrice à partir de la date du transfert du solde à la nouvelle carte
(il n’y a aucun délai de grâce).
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Annexe 1
Méthodes du solde quotidien moyen et du solde quotidien – calculs détaillés

Le tableau suivant présente les calculs détaillés se rapportant à l’exemple donné à la page 11.

Méthode du solde quotidien moyen Méthode du solde quotidien

1er janvier Solde quotidien :  0 $ 0 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 0 $

2 janvier Solde quotidien :  0 $ 0 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 0 $

3 janvier Solde quotidien :   0 $ 0 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 0 $

4 janvier Solde quotidien :  0 $ 0 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 0 $

5 janvier - achat d’une valeur Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $
de 3 000 $

6 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

7 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

8 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

9 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

10 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

11 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

12 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

13 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

14 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

15 janvier Solde quotidien : 3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

16 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

17 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

18 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

19 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

20 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

21 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

22 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

23 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

24 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

25 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

26 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

27 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

28 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

29 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

30 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

31 janvier Solde quotidien :  3 000 $ 3 000 $ x (0,05068 %) x 1 jour = 1,52 $

Solde quotidien moyen (0 $ x 4 jours) + (3 000 $ x 27 jours) SANS OBJET
cycle de facturation de 31 jours 

= solde quotidien moyen de 2 612,90 $

Total des frais d’intérêt exigés Solde quotidien moyen x taux quotidien en (0 $ x 4 jours) + (1,52 $ x 27 jours)  = 41,05 $
pourcentage x nombre de jours du cycle 

de facturation 
= 2 612,90 $ x 0,05068 % x 31 jours 

= 41,05 $
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Annexe 2
Avantages du règlement hâtif des comptes de cartes de crédit – calculs détaillés

D’après la méthode du solde quotidien moyen pour calculer les frais d’intérêt 

Le tableau qui suit présente les calculs détaillés se rapportant à l’exemple donné à la page 12..

Aucun paiement effectué pendant le mois Paiement hâtif de 2 000 $ le 20 janvier

1er janvier Solde quotidien : 0 $ Solde quotidien : 0 $

2 janvier Solde quotidien : 0 $ Solde quotidien : 0 $

3 janvier Solde quotidien : 0 $ Solde quotidien : 0 $

4 janvier Solde quotidien : 0 $ Solde quotidien : 0 $

5 janvier Achat d’une valeur de 3 000 $ Achat d’une valeur de 3 000 $
Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

6 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

7 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

8 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

9 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

10 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

11 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

12 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

13 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

14 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

15 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

16 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

17 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

18 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

19 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien : 3 000 $

20 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Paiement hâtif de 2 000 $
Solde quotidien :  1 000 $

21 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien :  1 000 $

22 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien :  1 000 $

23 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien :  1 000 $

24 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien :  1 000 $

25 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien :  1 000 $

26 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien :  1 000 $

27 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien :  1 000 $

28 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien :  1 000 $

29 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien :  1 000 $

30 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien :  1 000 $

31 janvier Solde quotidien : 3 000 $ Solde quotidien :  1 000 $

Solde quotidien moyen (0 $ x 4 jours) + (3 000 $ x 27 jours) (0 $ x 4 jours) + (3 000 $ x 15 jours) +
cycle de facturation de 31 jours (1 000 $ x 12 jours)

= solde quotidien moyen de  2 612,90 $ cycle de facturation de 31 jours 
= solde quotidien moyen de 1 838,71 $

Total des frais d’intérêt Solde quotidien moyen x taux quotidien en Solde quotidien moyen x taux quotidien
exigés pourcentage x nombre de jours du en pourcentage x nombre de jours du 

cycle de facturation cycle de facturation
= 2 612,90 $ x 0,05068 % x 31 jours = 1 838,71 $ x 0,05068 % x 31 jours

= 41,05 $ = 28,89 $

Total des frais d’intérêt 0 $ 12,16 $
épargnés grâce au 
paiement hâtif de 2 000 $ 
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